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Brevet d’études 

professionnelles agricoles

“Travaux forestiers”

Référentiel 

professionnel

Le référentiel professionnel du BEPA Travaux forestiers décrit les emplois
d’ouvrier des champs professionnels de la production sylvicole et de l’exploi-
tation forestière. Les activités conduites dans ce secteur s’inscrivent dans le
principe de multifonctionnalité de la forêt – production – protection – service
(en application de la loi d’orientation forestière).

Le référentiel professionnel est composé de trois parties : la première partie
fournit un ensemble d’informations relatives au contexte de l’emploi visé, la
deuxième partie est constituée de la fiche descriptive d’activités (FDA) et la
troisième présente les situations professionnelles significatives (SPS) orga-
nisées en champs de compétences.
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Contexte 
des emplois visés

par le diplôme

1- Contexte professionnel

et emplois visés

1.1- Facteurs d’évolution de la filière

forêt-bois

L’économie forestière nationale et européenne a été marquée
au cours de la dernière décennie par deux grands mouve-
ments :
- de fortes tensions sur le marché de la pâte à papier et des
bois de trituration, dominé par de grands groupes industriels
mondialisés en forte demande d’approvisionnement en bois,
entraînent les entreprises de ce secteur dans la recherche
d’une augmentation de leur productivité et de leur rentabilité
toujours plus grandes. Les prix sont soumis à forte concur-
rence tant au plan européen qu’international, incitant les pro-
fessionnels à augmenter leur niveau de mécanisation pour
minimiser les coûts de mobilisation des bois. Le rendement
des machines et les technologies embarquées se dévelop-
pent en appui à une gestion de la chaîne logistique en flux
tendu pour répondre en temps et en volumes aux besoins des
industries de transformation. Les tempêtes de l’hiver 1999 et
la pénurie de professionnels qualifiés ont accentué ces évo-
lutions.
- les effets à moyen et à long terme de la loi d’orientation fo-
restière de 2001, qui confirme la nécessité de compétitivité
du secteur forestier mais réaffirme également la vocation mul-
tifonctionnelle de la forêt, afin de répondre aux attentes de la
société vis-à-vis des forêts (cadre de vie, accueil et loisirs, en-
vironnement, protection de l’air et de l’eau, production et uti-
lisation d’écomatériaux à base de bois), de développer des
fonctions et activités marchandes ou non marchandes à la
marge des activités traditionnelles (tourisme, aménagement et
entretien d’espaces naturels ou d’infrastructures…) et d’ins-
crire la gestion des forêts françaises, héritage d’une longue
histoire, dans le cadre international de gestion durable des fo-
rêts en assurant leur protection et leur valorisation. On
constate également une inscription de la gestion forestière
dans les principes du développement durable : procédures de
normalisation (ISO 9000 et 14000) et d’éco-certification de fo-

rêts ou d’entreprises, approches globales de développement
territorial et d’économie d’énergies fossiles (développement
des filières bois énergie et construction bois…).
Dans le même temps, les entreprises doivent répondre aux
exigences réglementaires relevant des évolutions du code fo-
restier et du code du travail, notamment en matière de sécu-
rité et de prévention des accidents et en matière de
préservation de l’environnement. Le respect de ces obliga-
tions réglementaires exige un niveau minimum de qualifica-
tion pour les employeurs et leurs salariés.

1.2- Caractéristiques des entreprises 

du secteur

Les activités exercées dans les emplois ciblés par ce diplôme
sont généralement regroupées en deux grands domaines :
- celui de la sylviculture qui a pour finalité de produire et de rai-
sonner la production de biomasse forestière en vue de son
exploitation marchande (bois d’œuvre, pâte à papier, bois de
chauffage…) ou non marchande (biodiversité, tourisme, amé-
nagement du territoire…),
- celui de l’exploitation forestière qui a pour finalité de mobili-
ser les bois et de les préparer en vue de leur acheminement
vers les industries de transformation du bois. L’exploitation fo-
restière consiste à abattre les arbres, façonner les différents
produits et les débarder pour les disposer en bordure de route
afin qu’ils soient repris par des transporteurs (hors champ de
ce diplôme).

Les entreprises combinent souvent à des degrés divers ces
activités de sylviculture, d’abattage-façonnage (ou bûcheron-
nage) et de débardage, mais peuvent aussi développer d’au-
tres activités qui ne sont pas dans le champ de ce diplôme et
qui relèvent de la commercialisation ou de la transformation. 

Les salariés titulaires d’un BEPA occupent donc des emplois
dans les entreprises suivantes :
- entrepreneurs de travaux forestiers (ETF) qui réalisent des
prestations de service pour le compte d’autrui. Ces prestations
portent sur des travaux de sylviculture, de bûcheronnage et de
débardage, combinés ou non au sein d’une même entreprise. 
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- exploitants forestiers (EF) qui ont à la fois une activité de né-
goce (achat et vente de bois sur pied ou façonnés) et une ac-
tivité technique. Les exploitants forestiers peuvent réaliser
eux-mêmes les travaux d’exploitation des bois (bûcheronnage
et débardage), auquel cas leurs salariés entrent dans le
champ des emplois visés par ce diplôme, ou bien ils peuvent
faire appel à une ETF dans le cadre d’une prestation de ser-
vice.
- d’autres entreprises ou organismes dont les activités sont
diverses, certaines en dehors du champ des travaux fores-
tiers, peuvent également employer pour une partie de leur ac-
tivité des salariés réalisant des travaux de sylviculture,
d’abattage, ou être des donneurs d’ordre pour les ETF : pro-
priétaires forestiers, industries papetières et leurs sociétés
d’approvisionnement, scieurs, coopératives forestières, Office
National des Forêts, pépinières forestières.

1.3- Evolution des emplois visés par 

la formation

Comme dans d’autres secteurs, malgré une augmentation de
la récolte forestière, le nombre des emplois de ce secteur a
fortement diminué entre 1978 et 2003 (hors période consé-
cutive à la tempête de 1999) et la mécanisation s’est forte-
ment accrue.

Avec des différences liées aux spécificités des massifs fores-
tiers, on peut prévoir les évolutions suivantes :
- le professionnel compétent en bûcheronnage manuel
reste très recherché pour toutes les situations ne permet-
tant pas l’usage d’une abatteuse. Soumis à la concurrence
de rendement et de coût du travail de la récolte mécanisée
pour les produits à faible valeur ajoutée, le “récoltant ma-
nuel” est amené à diversifier ses prestations pour rentabi-
liser globalement son activité dans le champ strictement
forestier (travaux de sylviculture, d’aménagements fores-
tiers, de production de bois énergie…) ou hors du champ fo-
restier (aménagement d’espaces naturels ou urbains,
travaux d’élagage…),
- la diversification et la mécanisation des travaux de sylvicul-
ture qui consistent essentiellement à installer et à entretenir
des jeunes peuplements en vue de leur valorisation future,
marchande ou non, et qui se trouvent plus ou moins fortement
impulsés par les politiques publiques en matière de restruc-
turation forestière. 

Si la mécanisation des travaux sylvicoles connaît également
des développements importants dans certaines régions
(massif landais notamment), ce sont généralement des
conducteurs d’engins qui les réalisent. L’ouvrier sylvicole,
s’il doit être capable d’utiliser la tronçonneuse pour abattre
des arbres de faible diamètre ou réaliser l’élagage sylvicole,
n’a pas vocation à travailler sur des chantiers d’abattage ou
de débardage. 
Les évolutions actuelles en termes de gestion sylvicole, for-
tement orientées par les propriétaires et les experts fores-
tiers partisans de la gestion en futaie irrégulière, exigent
des ouvriers sylvicoles une capacité à adapter leurs pra-

tiques à ce type de peuplements, et à réaliser le diagnostic
de sélection des tiges d’avenir. Enfin, dans certaines ré-
gions, des pépinières disposent d’équipes conséquentes
de planteurs à temps plein, ce qui constitue une déclinaison
particulière du métier, mais en voie de développement en
réponse aux exigences d’un taux de reprise minimum des
plants garanti par les entreprises.

2- Appellation de l’emploi

Appellations du répertoire opérationnel des métiers et des em-
plois (ROME)
Les emplois cibles du BEPA sont référencés par le ROME
dans deux domaines professionnels :
- les personnels de l’agriculture et de la pêche :
code 41 115 : sylviculteur/sylvicultrice
code 41 116 : bûcheron / bûcheronne

Autres appellations en usage :
Pour rendre plus lisible et promouvoir les métiers de la forêt,
de nombreuses organisations professionnelles, OPCA ou ob-
servatoires ont élaboré des fiches “métiers” tentant de mieux
retracer la réalité et l’évolution des emplois. On trouve donc de
nombreuses autres appellations en usage, plus spécifiques
au secteur forestier comme :
- ouvrier sylviculteur, opérateur polyvalent de sylviculture, ou-
vrier forestier élagueur, agent technique forestier, ouvrier de
pépinière sylvicole…
- ouvrier d’exploitation forestière, bûcheron manuel, abat-
teur…

Contexte de emplois visés par le diplôme
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Activités communes 

aux trois spécialités

Activités clés 

de la spécialité

Ou “cœur de métier”

Activités complémentaires

(présentes ou non selon les

entreprises et /ou

les régions)

Ce qui caractérise 

ce type d’emplois

Préparation des travaux (parcellaire, jalonne-
ment, débroussaillement…).
Mise en place des peuplements  (plantation).
Entretien des peuplements (repérage des tiges
d’avenir, débroussaillement, dégagement, 
premières éclaircies, application de fertilisants 
et de traitements phytosanitaires).
Taille de formation et élagage sylvicole.

Travaux mécanisés de sylviculture.
Travaux d’aménagement (routes, sentiers, 
fossés…).
Travaux d’équipement (cynégétiques, touris-
tiques…).
Travaux d’élagage simples.

Activités manuelles prédominantes.
Principaux matériels utilisés : débroussailleuse,
tronçonneuse, échenilloir, sécateur, pince à 
planter.

Repérage et/ou choix des arbres à abattre.
Abattages directionnels ou en conditions 
difficiles.
Façonnage.
Tri, cubage, classement des bois.

Travaux sylvicoles.
Travaux d’élagage simples.
Valorisation des rémanents  et fabrication de
sous-produits.

Le professionnalisme réside dans la maîtrise des
techniques d’abattage difficiles, l’application des
règles de sécurité et le calcul de la rentabilité de
son activité.
La diversification des activités (voir activités 
secondaires) est parfois nécessaire pour attein-
dre cette rentabilité.

Spécialités Travaux de sylviculture Travaux de bûcheronnage

Accès au chantier – Préparation et organisation de chantier – Appréciation d’un peuplement –
Économie de l’activité – Entretien et utilisation du matériel – Contact avec le public sur les chantiers.
Application des réglementations en matière d’hygiène, de sécurité au travail et de respect de l’envi-
ronnement (démarches de certification qualité et/ou environnement).

3- Situation fonctionnelle et

délimitation des fonctions

Deux emplois/types sont ciblés spécifiquement par ce BEPA.
Suivant les appellations d’usage les plus courantes, ils cor-
respondent respectivement aux emplois de “sylviculteur”et de
“bûcheron manuel”.

Ces emplois types s’organisent autour d’activités profession-
nelles principales constituant le “cœur de métier”, qui doivent
être maîtrisées de façon incontournable par le salarié. Les au-
tres activités, d’occurrence variable en fonction des réalités
locales du contexte socio-économique du secteur, des choix
d’organisation des employeurs au sein de leur entreprise, et
des compétences reconnues du salarié, s’inscrivent dans l’em-
ploi à des degrés divers.

Contexte de emplois visés par le diplôme
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4- Conditions d’exercice
Le salarié en sylviculture ou en exploitation forestière exerce
son activité sous l’autorité de son employeur ou d’un chef
d’équipe selon la taille de l’entreprise. Il est rémunéré au
temps ou à la tâche.
Les activités exercées en forêt d’autrui sont encadrées par le
code du travail, le code rural et le code forestier qui prévoient
que les entreprises “sont responsables de l’hygiène et de la
sécurité sur les chantiers et doivent à ce titre s’assurer de la
qualification professionnelle des personnes y travaillant”. 
L’image du bûcheron isolé en forêt, si elle tend à évoluer par la
nécessité (tant au plan économique qu’au plan de la sécurité) de
travailler de plus en plus en équipe, peut demeurer une réalité
importante qui nécessite une bonne résistance à l’isolement.
La plupart des travaux nécessitent la mise en œuvre de gestes
et postures adaptés à l’optimisation des efforts. 
Toutes les activités sont fortement dépendantes du climat :
l’amplitude des journées et la nature des activités peuvent dé-
pendre des saisons (résineux en été, feuillus en hiver) et de
l’organisation des équipes.
La succession des chantiers nécessite des déplacements
fréquents et une liaison permanente avec le responsable hié-
rarchique.
Enfin, la notion de rendement en matière de récolte des bois
est une composante importante du métier pour atteindre la
rentabilité souhaitable de l’activité.

Dans le cadre des consignes transmises par l’employeur ou le
chef d’équipe, les salariés sont généralement très autonomes
dans l’exercice de leurs activités au quotidien. Pour les activi-
tés d’abattage, si les arbres ne sont pas préalablement mar-
qués par les agents techniques ou le chef de chantier, le
salarié doit déterminer lui-même les arbres à abattre.
La limite de l’autonomie se situe généralement en cas de
panne sérieuse sur un matériel qui risque de provoquer une in-
terruption de chantier, ou de conditions de dangerosité parti-
culière (pente, terrain…).
L’augmentation de l’autonomie se fait par l’expérience et la
prise de responsabilités croissantes accordées par l’em-
ployeur. La régulation de l’autonomie a lieu par des échanges
avec l’employeur ou le chef d’équipe, avant et après chaque
chantier, ou par le partage de données enregistrées par le sa-
larié sur des tableaux de bords ou tout autre document de sai-
sie prévu à cet effet.

Les salariés sont responsables :
- de l’utilisation des machines et matériels mis à leur disposi-
tion. 
- de l’entretien courant des machines et matériels et de l’anti-
cipation des signes de dysfonctionnement,
- du respect des consignes, en particulier concernant l’appli-
cation des réglementations relatives à la sécurité (dont le port
d’équipements spécialisés) et relatives à l’organisation de leur
travail sur le chantier,
- de la qualité et du volume de production en fonction de la
nature du chantier (en récolte des bois)
- du maintien du potentiel de production et de l’état environ-
nemental de la parcelle après leur passage.

5. Evolution dans l’emploi

et hors de l’emploi 
Les salariés de ce secteur peuvent évoluer vers des fonctions
de chef d’équipe, soit par voie de concours s’ils sont employés
de la fonction publique, soit par la formation (bac profession-
nel, brevet professionnel) et la validation d’acquis de l’expé-
rience. 
Dans certains cas, son expérience et le contexte économique
et réglementaire de son activité peuvent amener un salarié à
créer sa propre entreprise, sous réserve de satisfaire aux obli-
gations légales en vigueur.

Des évolutions dans les emplois sont aussi fréquemment ob-
servées. Ainsi, les bûcherons manuels évoluent fréquemment
après plusieurs années d’activité vers la conduite d’engins de
débardage, pour des raisons qui peuvent être financières,
mais aussi de moindre pénibilité du travail. 

Contexte de emplois visés par le diplôme
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Fiche descriptive
d’activités

Fiche descriptive d’activités (FDA)
La fiche descriptive d’activités (FDA) dresse la liste de l’ensemble des activités, recensées lors d’enquêtes, exercées par des
titulaires des emplois visés par le diplôme. Il s’agit d’une liste quasiment exhaustive, à l’exception de quelques activités rare-
ment rencontrées.

La FDA ne décrit donc pas les activités exercées par un titulaire de l’emploi en particulier, mais correspond plutôt au cumul de
toutes les configurations d’emploi des salariés occupant les emplois visés par le diplôme.

Ces activités sont regroupées en grandes fonctions selon leur finalité.

1. Il prépare son travail dans le cadre des consignes de travail et de respect de la sécurité et de
l’environnement 

1.1- Il communique et prend en compte tous les éléments nécessaires à son activité sur le chantier

1.1.1- Il prend les consignes et au besoin les fait expliciter.
1.1.2- Il peut participer à des réunions techniques et traiter directement avec des donneurs d’ordre, des fournisseurs, la
maintenance…
1.1.3- Il est en relation avec le public et communique sur les métiers de l’exploitation forestière et de la sylviculture.
1.1.4- Il peut contribuer à l’encadrement de stagiaires, d’apprentis ou de salariés occasionnels.
1.1.5- Il rend compte de ses activités à son responsable, oralement ou sur tout document papier (fiche d’exécution de tra-
vaux, fiches de chantier) ou informatisé (édition de rapports au moyen des équipements informatiques embarqués) prévu
à cet effet.

1.2- Il agit pour assurer des conditions de déroulement optimales au chantier dans le respect de la sécurité et de

l’environnement 

1.2.1- Il prend connaissance du programme de la journée ou de la semaine établi par le conducteur de travaux.
1.2.2- Il localise le chantier à partir d’indications géographiques.
1.2.3- Il prend en compte, suivant les consignes de son responsable, la réglementation et, le cas échant, les cahiers des
charges s’appliquant au travail, à la sécurité, à la protection de l’environnement.
1.2.4- Il s’informe sur les conditions de réalisation de l’activité et prend connaissance des risques professionnels éventuels
et des mesures préventives à mettre en œuvre .
1.2.5- Il procède au nettoyage, à la vérification et au rangement des différents matériels, équipements et produits utilisés.

Travaux de sylviculture Travaux de bûcheronnage
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Fiche descriptive d’activités

2- Il apprécie la qualité et le potentiel d’un peuplement dans la perspective de son exploitation
immédiate ou future et dans une perspective de gestion multifonctionnelle de la forêt 

2.1- Il repère les principales essences forestières à l’état juvénile, adulte ou débitées.
2.2- Il identifie les caractéristiques des différents modes de conduite sylvicole des peuplements et leurs incidences sur la
qualité et le rendement des peuplements.
2.3- Il identifie les techniques et les conditions d’exploitation des chantiers.
2.4- Il repère les anomalies sanitaires.
2.5- Il repère les contraintes pédologiques, hydrologiques et environnementales d’une parcelle.
2.6- Il identifie les essences objectives et les tiges d’avenir et travaille à leur bénéfice.

Travaux de sylviculture Travaux de bûcheronnage

3- Il apprécie la rentabilité économique du chantier et de son activité

3.1- Il estime la durée du chantier, calcule sa production journalière et détermine ses prix de revient.
3.2- Il calcule le coût du chantier en fonction du cahier des charges et des caractéristiques du chantier.
3.4- Il estime la productivité de son travail en fonction des caractéristiques du chantier.
3.5- Il négocie son contrat de travail au temps ou à la tâche dans le cas d’un tâcheron dans le cadre des conventions col-
lectives.

4- Il réalise des travaux de préparation des chantiers en vue d’optimiser le résultat de son travail
ou celui d’une équipe

4.1- Il participe à la visite du chantier et prend connaissance des particularités d’accès à la parcelle et des clauses d’ex-
ploitation.
4.2- Il achemine le matériel ou le réceptionne, le prépare et vérifie son état de marche.
4.3- Il se munit des consommables, du petit matériel de réparation nécessaire pour minimiser les interruptions de chantier
et d’une trousse de secours.
4.4- Il planifie les différentes étapes du chantier en optimisant les déplacements.
4.5- Il situe la parcelle sur le terrain, matérialise ses limites, évalue la surface, repère les contraintes et les difficultés pro-
bables qu’il va rencontrer.
4.6- Il effectue le balisage du chantier suivant les consignes.
4.7- Il travaille en collaboration avec d’autres intervenants sur le chantier.
4.8- Il réalise des travaux de nettoyage, de débroussaillement (manuellement, mécaniquement ou chimiquement).
4.9- Il remet en état le chantier et les chemins.
4.10- Il estime l’impact des travaux qu’il réalise sur l’avenir du peuplement et sur la qualité des produits.
4.11- Il exécute les gestes professionnels en économisant ses efforts et en préservant sa santé et celle de son entourage.
4.12- Il peut être amené à prodiguer des gestes élémentaires de survie.

5- Il réalise des travaux spécialisés avec des objectifs de qualité et de rendement

4.1.3- Il repère les arbres martelés.
4.1.4- Il peut avoir à sélectionner les arbres à abattre ou à
garder en fonction des objectifs sylvicoles et/ou économiques.

5.1- Il contribue au renouvellement des peuplements 

5.1.1- Il maîtrise les différentes techniques de boisement
ou de reboisement.
5.1.2- Il réalise des travaux préparatoires spécifiques : pré-
paration du sol, jalonnements, piquetages…
5.1.3- Il réceptionne, vérifie la qualité des plants et veille à
leur conservation.
5.1.4- Il prépare les plants (jauge, pralinage) et les met en
terre suivant un schéma d’implantation.

5.1- Il maîtrise les différentes techniques d’abattage

selon les situations et les objectifs 

5.1.1- Il réalise l’abattage en utilisant les techniques d’abat-
tage adaptées aux situations et aux objectifs.
5.1.2- Il porte un diagnostic sur le niveau de difficulté de
l’abattage lié à l’arbre (pourriture, fourche, arbre à câbler…)
ou à l’environnement (forte pente, milieu fermé…).
5.1.3- Il fait appel si besoin à son responsable pour décider
d’une intervention extérieure (EDF, télécommunications,
DDEA…).
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Fiche descriptive d’activités

Travaux de sylviculture Travaux de bûcheronnage

6- Il réalise des travaux occasionnels ou en complément de son activité principale, seul ou en
équipe

5.1.5- Il peut choisir les essences en fonction des varia-
tions stationnelles.
5.1.6- Il procède à la fertilisation, aux amendements et à
l’application de produits phytosanitaires selon les
consignes.

5.2- Il entretient les peuplements

5.2.1- Il effectue des dégagements de peuplements, ma-
nuellement ou mécaniquement, de façon sélective pour fa-
voriser les essences objectives.
5.2.2- Il effectue le dépressage pour optimiser la crois-
sance des tiges d’avenir.
5.2.3- Il effectue des travaux de débroussaillement de sé-
curité contre les incendies.
5.2.4- Il traite les plantations contre les attaques d’insectes,
les maladies, les adventices, et les protège du gibier, du
bétail et des rongeurs.
5.2.5- Il effectue l’élagage et la taille de formation.
5.2.6- Il assure les soins culturaux courants : fertilisation,
travail du sol…
5.2.7- Il effectue des cloisonnements culturaux et d’exploi-
tation.
5.2.8- Il réalise des travaux de premières éclaircies.

5.1.4- Il choisit l’ordre d’abattage en fonction des trajec-
toires de chutes prévisibles.
5.1.5- Il coupe l’arbre en le mettant à terre et en préser-
vant sa valeur économique.
5.1.6- Il dirige ou corrige la chute de l’arbre en situation dif-
ficile.

5.2- Il maîtrise les techniques de façonnage 

5.2.1- Il réalise le façonnage.
5.2.2- Il réalise la couronne de débardage (égobelage, pa-
rement de culée), arase les nœuds et ébranche l’arbre.
5.2.3- Il réalise le tronçonnage en préservant la qualité des
bois.
5.2.4- Il met en œuvre des découpes standardisées en
fonction de la destination des bois et de leur valorisation
potentielle.

6.1- Il peut récolter des graines qu’il sélectionne lui-même
ou sur consignes (travail au sol), conditionner et stocker
les semences.
6.2- Il peut effectuer la préparation du sol, des semis, des
repiquages, et la préparation des plants en pépinière fo-
restière.
6.3- Il réalise des travaux d’entretien ou de restauration
des milieux naturels remarquables (travaux spécifiques de
génie écologique sur consigne).
6.4- Il réalise et/ou entretient des petits ouvrages à voca-
tion d’équipements forestiers (infrastructures forestières,
maisons forestières…) ou d’équipements touristiques (mo-
bilier d’accueil, signalétique…) ou cynégétiques (points
d’eau ou d’agrainage, clôtures…).

6.1- Il valorise les produits connexes.
6.2- Il réalise des travaux simples de sylviculture.
6.3- Il participe à des travaux d’aménagement à vocation
forestière, touristique ou cynégétique.

7- Il entretient le matériel et effectue les petites réparations

Pour chaque matériel (débroussailleuse, tronçonneuse…)
:
7.1- Il met en œuvre les techniques d’affûtage,
7.2- Il assure l’entretien courant.

7.1- Il affûte sa tronçonneuse en tant que de besoin.
7.2- Il assure son entretien courant (fluides, réglages, 
nettoyage…).
7.3- Il effectue les réparations nécessaires à son utilisa-
tion 
optimale.
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Situations
professionnelles

significatives

Les situations professionnelles significatives de la compétence (SPS) représentent les situations-clés, qui, si elles sont maîtri-
sées par les titulaires des emplois visés par le diplôme, suffisent à rendre compte de l’ensemble des compétences mobilisées
dans le travail. 
Ces situations sont regroupées par champs de compétences selon la nature des ressources qu’elles mobilisent et la finalité
visée.

Situations professionnelles significatives (SPS) 

organisées en champs de compétences  

SPS

Relations interpersonnelles durant l’activité.
Signalement des anomalies.

Préparation et vérification des éléments 
nécessaires à la réalisation du travail.
Vérification des dispositifs de sécurité et du
respect de la réglementation.
Enregistrement des données relatives 
à l’activité.

Travaux de mise en place d’un peuplement
dans un espace forestier.
Opérations de suivi d’un peuplement.

Réalisation de coupes de bois à la 
tronçonneuse.
Travaux de valorisation de bois d’industrie.
Travaux d’exploitation de bois d’œuvre.

Entretien courant des matériels 
et équipements.
Vérification des équipements de sécurité.

Finalités 

Contribuer au fonctionnement de l’entre-
prise en communiquant avec ses collègues
et sa hiérarchie.

Optimiser la réalisation du travail.

Participer à la régénération et à l’améliora-
tion d’un espace forestier en vue de son
exploitation en respectant les règles de 
sécurité.

Obtenir une production de bois adaptée à
son utilisation future en respectant les 
règles de sécurité.

Assurer la maintenance de base des 
matériels et équipements dans le respect
de la réglementation et de la sécurité.

Champs de compétences

Communication et réaction
en situation professionnelle

Organisation du travail

Intervention sur le peuple-
ment forestier

Exploitation forestière

Entretien des matériels et
équipements 


